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C’est l’automne, 
les feuilles tombent...



Edito
Vivre ensemble
Dans nos sociétés urbanisées, les individus se doivent de respecter des obliga-
tions fixées par des lois. Plus la densité est élevée au m² plus les contraintes 
sont fortes. 

Ceux qui sont en charge de faire respecter l’intérêt général, qui s’oppose sou-
vent aux intérêts particuliers égoïstes, sont contraints à prendre des mesures 
coercitives donc impopulaires.

Citons par exemple le fait de changer de sens de circulation d’une rue ou de 
sanctionner par des PV les stationnements de voitures sur les trottoirs.

Il faut rappeler encore une fois que les trottoirs sont interdits aux voitures et 
réservés aux piétons, aux poussettes avec enfants et aux fauteuils roulants 
pour handicapés moteurs.

Il semble difficile de raser des groupes de pavillons ou d’immeubles pour y 
garer des autos.

Des ménages qui, il y a 20 ans, avaient une voiture en ont maintenant deux, 
voir trois ou quatre lorsque les enfants ont le permis.

Est-ce à la ville de s’adapter ou bien aux habitants de faire 
avec ce qui se présente ?

Je répète que si ceux qui ont des places de parking 
dans leur propriété rentraient leur véhicule, il y 
aurait beaucoup plus d’espaces libres sur la voie 
publique.

J’en appelle au civisme de chacun !

Votre Maire
Alain Lorand
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Agenda

8 novembre 
Gala des anciens 
Un spectacle gratuit et réservé aux plus de 55 ans. La 
revue Odysséo vous fera partir en voyage merveilleux 
à travers le monde, avec des artistes venus des plus 
grandes écoles de cirque et de danse.  
A 15h, au théâtre Silvia Monfort. 
Renseignements : 01 34 29 42 16

Du 9 au 22 novembre 
Exposition Vivons nos différences 

Organisée par 
l’Association Préparons 

l’Avenir de nos Enfants 
(A.P.A.E) en partenariat 
avec la ville de Saint-
Brice sur le thème 
de l’artisanat, des 
instruments de musique 
et de l’art africains. 
Samedi 14 novembre et 
mercredi 18 novembre 
de 14h à  16h : jeux 
awalé et impression sur  

 tissu (tout public). 
Du lundi au samedi de 9h à 11h30 et de 14h à 18h, 
dimanche 22 novembre de 14h à 18h. Fermeture 
mercredi 11 novembre et dimanche 15 novembre. 
Espaces Edith Wharton et Paul Eluard du Centre 
culturel Lionel Terray, 12 rue Pasteur. 
Renseignements au 01 39 33 01 90 
ou 01 39 90 31 08 / 06 75 68 47 34

10 novembre et 8 décembre à 
14h30 
Relaxation musicale 
pour les futures mamans 
Concert gratuit réservé aux 
femmes enceintes, pour vous 
détendre tout comme bébé. 
Centre culturel et sportif 
Lionel Terray 
Réservation obligatoire : 
01 39 33 01 85

11 novembre 
Cérémonie 
Commémoration de l’armistice de 1918 
10h30 : messe à l’Église 
11h15 : départ en cortège au cimetière et au parc de 
la mairie. Dépôts de gerbes et allocutions. 
12h30 : remise de décorations de l’UNC suivie par 
un vin d’honneur sous le préau de l’école Jean de la 
Fontaine.

14 novembre  
Expo vente  
Confitures maisons, napperons en dentelles, lainages, 
petits tabliers réalisés par les adhérents de l’association 
Art de vivre. 
De 14h à 17h30, Résidence Charles de Foucauld 
Renseignements : 01 39 90 00 50

15 novembre 
Fêtez la Saint-Brice ! 
Concert organisé par l’Office municipal des fêtes, 
avec l’ensemble APARTE. Au programme : 
Lully : Musique pour le Bourgeois gentilhomme - 
Rameau : Les Indes galantes - Bizet : Carmen - Debussy: 
sonate pour flûte, alto et harpe - Ravel : Ma mère l’Oye. 
Adulte : 8 €, enfant : 4 € (10 à 18 ans) 
Billetterie sur place le jour du concert à partir de 
14h30. A 16h, à l’Église. 
Renseignements : 06 31 51 75 59

17 novembre 
Musique Maestro ! 
Concert avec le chœur de la vallée de Montmorency 
et le conservatoire municipal Claude Debussy. 
Entréee libre. A 20h, au théâtre Silvia Monfort

20 novembre  
Ça va guincher ! 
L’association Vis ta ville vous propose une soirée 
Guinguettes pour fêter l’arrivée du Beaujolais 
Nouveau. Adhérents 18 €, non adhérents 20 e 
Attention : places limitées à 75 personnes. 
Réservations avant le 17 novembre 
au 06 75 46 66 90 ou à vistaville@cegetel.net 
À partir de 19h30, centre culturel et sportif Lionel 
Terray

21 novembre 
Compétition organisée par le Saint-
Brice Athlétisme 
Pour les éveils athlétiques et poussins du Val d’Oise, 
une compétition sous forme d’ateliers de sauts, courses 
et lancers. Ouvert uniquement aux athlètes licenciés. 
A 14h, au gymnase de Nézant 
Renseignements : 06 80 25 62 49

22 novembre 
Rando-Beaujo 
Organisée par le SBA, une randonnée en forêt des 
Champeaux sans difficultés particulières. Départs 
de 8h30 à 9h30. Tarif : 3 c par courrier/internet ou 
4 € sur place. Forfait plus de 20 personnes : 60 €. 
Dégustation du Beaujolais nouveau à l’arrivée. 
Départ et arrivée de la place de l’Église. 
Renseignements : 
06 13 19 28 67 ou 06 80 25 62 49

21 et 22 novembre 
Tournoi de badminton  
Organisé par la VOSB. Remise des récompenses le 
dimanche. Samedi 21 de 8h à 20h et dimanche 22 
de 8h à 18h 
Au gymnase Lionel Terray 

26 novembre 
Auditions d’élèves du conservatoire de 
musique municipal Claude Debussy 
Entrée libre 
A 19h, salle Berlioz - Centre culturel Lionel Terray

28 novembre 
Visite de quartier 
Parcours : sente de la Bonne Conduite et les villas 
Marainval.  
A 10h, au local des Charmilles (rue des Deux 
Piliers)

28 et 29 novembre  
Concours de tir à l’arc 
Ce concours, organisé par l’association Les Archers de 
Saint-Brice, permettra aux participants de se qualifier 
pour les championnats de France. C’est aussi la 1ère 
étape de la Division Départementale 95 par équipes 
pour cette saison. Le samedi 28 de 13h à 19h et le 
dimanche 29 de 9h à 18h 
Au Gymnase de Nézant  
Renseignements : 01 39 91 14 89

29 novembre 
Déjeuner gratuit réservé aux plus de 65 ans 
Si vous n’êtes pas inscrits sur les listes électorales, 
contactez le CCAS pour recevoir une invitation. Si 
vous fêtez cette année vos noces d’or ou de diamant, 
signalez-le également. Pour les personnes qui ne 
peuvent pas se déplacer, un colis pourra être livré à 
votre domicile. 
A 12h, Salle du COSEC

29 novembre 
Donnez votre sang 
De 9h à 13h, école Jean de la Fontaine et au local 
des Charmilles

Du 24 novembre au 2 décembre 
Exposition sur le professeur 
René Dubos 
Réalisée par les Amis du Vieux Saint-Brice 
L’enfant de Saint-Brice qui fit une très 
brillante carrière aux USA. 
En 1938, il fut à l’origine de la découverte 
de la gramicidine, premier antibiotique 
commercialisé, qui ouvrit la voie aux 
Dr Fleming pour la mise au point de 
la pénicilline. Biologiste, chercheur, 
humaniste, écrivain, écologiste bien avant 
l’heure. En 1972, il écrira « Nous n’avons 
qu’une terre », et sera à l’origine de la 
création du Programme des Nations-
Unies pour l’Environnement (PNUE). 
Ses pairs ont comparé ce grand chercheur 
à Hippocrate dans l’Antiquité et à Pasteur 
au XIXe siècle. 
Espace Paul Eluard - Centre culturel 
Lionel Terray, 12 rue Pasteur 
Renseignements au 01 39 33 01 90
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Un Contrat régional, késako ? C’est un en-
gagement entre une commune et la Ré-
gion Ile-de-France pour la réalisation d’un 

programme pluriannuel d’investissements. Ce 
contrat donne la possibilité aux villes d’obtenir 
des subventions pour réaliser des projets d’amé-
nagement engageant leur avenir. Ces projets peu-
vent porter sur la remise en valeur de l’espace 
public urbain, la création d’espaces verts et de 
promenades, la restauration et la revalorisation 
du patrimoine bâti ou végétal, ou encore sur les 
équipements collectifs à destination du public. 

Développement durable 
& concertation

Ce sont des équipements de ce type que la mu-
nicipalité de Saint-Brice a souhaité inscrire à son 
Contrat régional 2010-2014, afin de répondre aux 
besoins des habitants, de valoriser et d’embellir 
les différents quartiers de la ville. Il s’agit de :
- l’aménagement d’une ludothèque, d’un re-
lais assistantes maternelles et d’un lieu d’ac-
cueil parents enfants dans le local que la ville 
vient d’acquérir le 5 octobre dernier au centre 
commercial Les Vergers ;

- la création d’une maison des associations et 
salles y afférentes rue de la Forêt ;
- enfin, la requalification de l’accueil de loisirs 
maternel du groupe scolaire de la Plante aux 
Flamands.

Des projets subventionnables à 60%

Ces trois projets s’inscrivent dans une démar-
che environnementale souhaitée par les élus de 
Saint-Brice sur les nouveaux projets de la ville, 
notamment pour la maison des associations. Ces 
projets ont été l’occasion également d’une dé-
marche de concertation, par exemple pour la lu-
dothèque des Vergers dont les futurs utilisateurs 
ont été consultés.
Côté financement, la dépense « subventionna-
ble » par Contrat régional est plafonnée à 3 mil-
lions d’euros. Les taux des subventions s’élèvent 

à 35 % pour le Conseil régional et 25% pour le 
Conseil général. À ce jour, la commune est en at-
tente de leurs réponses. Enfin, ces opérations doi-
vent être achevées dans un maximum de 5 ans 
à compter de la date de sa signature du Contrat 
régional, à savoir 2014 pour Saint-Brice.  

Contrat régional 

Des investissements pour un  développement durable

Une ludothèque aux 
Vergers, une maison 
des associations : les 
grands projets du Contrat 
régional. Explications.

Echéancier prévisionnel 
des opérations

2010. Ludothèque, RAM et lieu 
d’accueil parents enfants au centre commercial 
Les Vergers 
 

2011/12. Maison des associations 
et salles y afférentes  
 

2013/14. Accueil de loisirs 
maternel de la Plante aux Flamands

Alain Lorand a signé l'achat des locaux de la future ludothèque.

La future ludothèque au centre commercial des Vergers. La future maison des associations.



5

Dossier

Contrat régional 

Des investissements pour un  développement durable

Zoom sur...
Les 3 opérations inscrites au Contrat régional

Aménagement d’une ludothèque, d’un 
relais assistantes maternelles (RAM) et d’un 
lieu d’accueil parents enfants au centre 
commercial Les Vergers.
Cette première opération, qui devrait voir le jour 
dès l’année 2010, répond à trois objectifs : 
développer les politiques publiques en direction 
de la Petite Enfance, favoriser le mode de 
garde assuré par les assistantes maternelles 
du secteur libéral, enfin, redynamiser l’activité 
économique autour du centre commercial 
des Vergers. Pour cela, l’agence parisienne 
Architecte [A], spécialisée dans l’aménagement 
d’espaces enfance, va réaliser une structure de 
252 m2 «3 en 1», qui va permettre :
-  de relocaliser la ludothèque située jusqu’alors 

à la Plante aux Flamands,
-  de « donner à jouer » de manière inter- 

générationnelle,
-  de relocaliser le RAM installé à l’entre-sol de 

l’Hôtel de Ville,
-  de créer un lieu d’accueil parents/enfants en 

partenariat avec l’association Les Abeilles,
-  enfin, de mutualiser les structures.
L’un des maîtres-mots de ces projets : le 
développement durable. On retrouve ce 
caractère dans l’optimisation des apports de 
lumière naturelle, le confort hygrothermique 
assuré par VMC double-flux et ventilation 
naturelle par effet de cheminée, les panneaux 
solaires pour la production d’eau chaude 
sanitaire, ou encore la gestion de l’eau raisonnée 
avec l’installation de réducteurs de pression. 
Montant : 722 000 e HT

Opération n°1
Requalification de l’accueil de loisirs 
maternel du groupe scolaire de la Plante 
aux Flamands.
L’opération consiste en la rénovation et la 
modernisation de cet accueil de loisirs maternel 
(capacité : 50 enfants entre 3 et 6 ans). 
Objectifs ? Apporter de la lumière, optimiser 
la superficie et rendre l’équipement plus 
fonctionnel pour les équipes, redimensionner 
le dortoir et aménager des salles d’activités 
adaptées à chaque âge, visant l’éveil et 
l’épanouissement des enfants.
Sont prévus dans le futur aménagement :
- une grande salle de 50 m²,
-  une salle d’activités salissantes (ex : peinture) 

de 20 m² + une salle d’activités polyvalente 
de 20 m²

- un dortoir de 40 m²
- un bureau pour le directeur
- des locaux de rangement et sanitaires.

Ce programme comporte également 
l’aménagement d’un cabinet médical. 
L’architecte choisi pour ce projet est Olivier 
Raviol (Soisy-sous-Montmorency) qui a déjà 
réalisé la rampe d’accès pour les personnes 
à mobilité réduite au niveau de ce groupe 
scolaire. 
Côté « développement durable », les 
points suivants feront l’objet d’une attention 
particulière : gestion des déchets, de l’énergie 
et de l’eau, confort hygrothermique et qualité 
de l’air, confort acoustique et visuel.
Montant : 783 000 e HT

Opération n°3Opération n°2
Création d’une maison des 
associations et salles y afférentes 
rue de la Forêt.
En 2006, la ville a acquis un bâtiment 
rue de la Forêt en vue d’y réaliser 
un équipement 100% dédié aux 
associations saint-briciennes. Les 
choses se précisent aujourd’hui : 
avant fin 2009, démolition partielle et 
désamiantage seront lancés. Au final, 
le projet, signé Pascal Féret, architecte 
saint-bricien comprendra :
-  un bâtiment neuf en rez-de-chaussée 

de 312 m² environ avec des bureaux 
administratifs modulaires,

-  une salle polyvalente d’une capacité 
de 100 personnes aménagée dans 
le bâtiment existant,

-  un logement de gardien,
- un parking pour dix véhicules,
-  des espaces paysagers, clôtures et 

portails.

Le point fort de ce projet ? La dimension 
développement durable et économie 
d’énergie : récupération des eaux 
pluviales en vue de l’alimentation de 
certains sanitaires et arrosage extérieur, 
toiture végétalisée, isolation performante 
du bâtiment, capteurs solaires pour 
l’eau chaude, chauffage par système de 
géothermie (relais pris par une chaudière 
à gaz lors de températures négatives).
Montant : 1 411 000 e HT

L’accueil de loisirs maternel de la Plante aux Flamands
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Transports

Adjoint au maire chargé des 
travaux, de la voirie, 
de l’assainissement, 
de la conservation du patrimoine, 
des transports, des assurances et 
du cadre de vie.

1/ Pourquoi changer le sens de la circula-
tion de la rue Pasteur ?
Lorsqu’on avait mis cette rue en sens unique, 
c’était à titre expérimental. Cela avait donné de 
bons résultats. Après avoir réalisé les travaux ave-
nue de la Sapinière, nous nous sommes retrou-
vés avec trois rues en sens unique dans la même 
direction, c’est-à-dire allant de la rue de Paris 
vers les Vergers. 
C’est la raison pour laquelle, après les travaux de 
la rue des écoles, l’équipe municipale a décidé de 
changer le sens de la circulation de la rue Pas-
teur, à savoir allant de la rue des écoles/rue Pierre 
Salvi vers la rue de Paris. De ce fait, la ville n’est 
plus coupée en deux.

2/ Pourquoi avoir installé un stop rue de 
Paris ?
Ce changement de sens nous a permis aussi de 
mettre un stop afin de casser la vitesse des auto-

mobilistes dans la rue de Paris. Toujours pour 
inciter les gens à lever le pied, et de manière 
préventive, nous avons installé un radar pédago-
gique rappelant la vitesse des usagers. 
Le fait de mettre la rue Pasteur en sens unique a 
permis de préserver des places de stationnement, 
toujours très demandées dans le centre-ville.

3/ L’angle de ce carrefour reste tout de 
même dangereux, allez-vous répondre à 
ce problème ?
En effet, nous allons entreprendre des travaux 
pour couper l’angle de ce carrefour. La place 
manquant pour réaliser un rond-point, des 
accords ont été pris entre la ville et le nouveau 
propriétaire de la maison de l’Escuyer pour déga-
ger ce carrefour afin de le rendre plus sûr grâce à 
une meilleure visibilité. 
Après ces futurs travaux, le stop remplira « entiè-
rement » ses fonctions. 

Ce véhicule, à l’image de celui assurant les services sur la ligne in-
tra-muros 30-39, de moindre gabarit, assurera le même service aux 
usagers.

Les raisons motivant ce changement sont à la fois d’ordre juridique, tech-
nique et financier :
• le règlement européen prévoit, notamment, qu’au terme d’une période 
de 10 ans, les compensations financières seront la contrepartie des obli-
gations de services publics. De nouveaux contrats devront par conséquent 
être signés avec les exploitants avant la fin de l’année 2010 (contrats cor-
respondant aux normes européennes).
• ce type de matériel, qui a donné entière satisfaction sur la ligne 30-39 en 
terme de fiabilité, et son moindre gabarit plus adapté au transport urbain, 
allègera d’autant la voirie communale.
• enfin, et ce n’est pas négligeable, le Syndicat Intercommunal pour l’Étude 
et la Création de Transports Urbains pour les communes de Saint-Brice-
sous-Forêt et Piscop (S.I.E.C.T.U) va réaliser des économies sur les coûts 
d’exploitation, ce qui réduira d’autant la participation des contribuables. 
Les usagers ne seront pas en reste puisque cette nouvelle convention fixera 
désormais de nouvelles obligations de qualité de service pour l’exploitant 
notamment en matière d’information des voyageurs, de développement 
du trafic, de sécurité, de propreté du véhicule, d’assurance et de continuité 
du service public.
La recherche de l’efficacité et de la satisfaction des besoins des usagers 
sera dorénavant contractualisée.
La proposition de modification de la convention d’exploitation de la ligne 
30-13 de l’entreprise des Cars Lacroix a par conséquent été retenue par 
les membres du S.I.E.C.T.U par délibération du Comité Syndical en date du 
26 mai dernier.

Ligne 30-13 des Cars Lacroix : 

Du changement ! 
Votre ligne de bus de transport urbain assurant 
quotidiennement la liaison entre la mairie de 
Piscop et la gare de Saint-Brice vient d’accueillir, le 
mercredi 21 octobre, son MIDIBUS.

3 questions sur la rue Pasteur… à Monsieur Gagne
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Environnement

Attention ! Collecte des déchets verts
Le SIGIDURS ajoute à votre calendrier 
des nouvelles dates de ramassage des 
déchets végétaux : 
- pour le secteur A (à l’Est de la N1) : 
lundis 9 et 23 novembre, 7 décembre  
- pour le secteur B (à l’Ouest de la 
N1)  : mardis 10 et 24 novembre, 
8 décembre 

Pour que vos déchets soient ramassés, vous devez les stocker dans 
des sacs en papier biodégradables prévus à cet effet, dans de grandes 
lessiveuses ou dans des bacs que vous réserverez à cette utilisation et que 
vous signalerez avec un autocollant.  
Les sacs en papier sont en vente dans les commerces suivants : 
- Chantal Flore - Centre commercial Carrefour  
- DJ Coiffure - 59 rue de Paris  
- Le petit marché - 70 rue de Montmorency 
- Boulangerie du Clos - 72 rue de Montmorency

La nuit du 7 octobre mouvementée… 
Suite à l’orage de la soirée 
du mercredi 7 octobre, les 
services techniques sont 
intervenus à de multiples 
reprises sur la ville pour 
assurer la sécurité de tous. 
Le service des espaces 
verts a procédé à l’abattage 
d’un demi arbre sur le 
parking de l’école Jean 
Charron. Un arbre est 
tombé sur le chemin de la 
Fosse Cardon sur la clôture 
du stade Léon Graffin. 
Enfin, de nombreuses 

branches cassées ont été ramassées dans les parcs Georges Brassens, 
Edith Piaf et de la Mairie, aux alentours de l’école Léon Rouvrais, avenue 
des Tilleuls ou encore rue du Mont de Veine. 

Comment s’entraînent les équipes cyno-
philes de la gendarmerie nationale ? Com-
ment la police technique et scientifique 

opère pour relever des indices sur une scène de 
crime ? Comment les sapeurs-pompiers réalisent 
une désincarcération lors d’une intervention de 
secours routier ?... C’est en «direct live» que l’on 
a pu avoir les réponses à ces questions le 10 oc-
tobre dernier au centre commercial Carrefour !
En effet, Saint-Brice-sous-Forêt faisait partie des 
105 communes retenues en France pour accueillir 
les Journées de la Sécurité Intérieure 2009, et la 

seule dans le Val-d’Oise. Initiées en 2008 par le Mi-
nistère de l’Intérieur, ces journées visent à favoriser 
les rencontres entre les administrés et les services 
de police, de gendarmerie et de secours.

Des métiers et des savoir-faire 
à découvrir

L’édition 2009 était particulièrement axée vers 
les jeunes, afin de les rapprocher des acteurs 
de la sécurité et aussi de leur faire découvrir les 
différents métiers. 

Au programme de cette journée : une dizaine de 
stands d’information dans la galerie marchande, 
qui n’ont pas désempli où les différents services 
ont proposé au public un aperçu de leur savoir-
faire et du matériel à disposition dans leurs mis-
sions. À l’extérieur, sur le parking, de nombreuses 
démonstrations se sont succédé auxquelles ont 
notamment assisté en fin de matinée les élus de 
Saint-Brice, le député-maire de Domont Jérôme 
Chartier, le préfet du Val-d’Oise Paul-Henri Trolle 
et le sous-préfet de Sarcelles Henri d’Abzac. 
Une journée qui a également mis en lumière la 
modernisation des moyens et la coopération des 
services, qu’il s’agisse de sécurité civile ou de sé-
curité publique. La ville de Saint-Brice-sous-Forêt 
et le centre commercial Carrefour, représenté par 
son directeur Pierre-Yves Menguy, se félicitent 
d’avoir été les partenaires d’une telle opération.

Evénement

Succès des Journées de la 
Sécurité Intérieure à Saint-Brice 

Les 10 et 11 octobre derniers se déroulaient sur le 
territoire national les Journées de la Sécurité Intérieure. La ville de 
Saint-Brice-sous-Forêt a eu le privilège d’être retenue comme unique 
site valdoisien pour accueillir les démonstrations et animations liées à 
cet événement impulsé en 2008 par le Ministère de l’Intérieur.
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Avenue du Général de Gaulle : 
embellissement et sécurisation
Les habitants ont fait part de leur souhait de 
voir améliorer cette voie, côté Relais Fleury, 
ayant l’impression d’entrer davantage dans une 
zone industrielle que dans un secteur résiden-
tiel... Rappelons que c’est une voie départemen-
tale et qu’un projet de rocade est prévu depuis 
25 ans ! En attendant, la ville va réfléchir à la 
possibilité d’améliorer la physionomie de cette 
avenue (plantations d’arbres, fleurissement de 
massifs...).
On observe également une nette augmentation 
du trafic et de la vitesse sur cette voie, notam-
ment côté rue de Paris. Aucun aménagement 
n’est prévu à ce jour par le département. La ville 
est prête à y implanter des dispositifs pour rédui-
re la vitesse des automobilistes, de type chicanes 
ou plateaux-ralentisseurs, mais pour cela, du fait 
que c’est une voie départementale, il lui faut im-
pérativement l’accord du Conseil général.

Rue du Docteur Goldstein : 
on est bien à Saint-Brice...
... sur un trottoir uniquement ! En effet, entre un 
trottoir sur Saint-Brice, un autre sur Groslay et 
des numéros pairs de chaque côté de la rue, il y 
a de quoi s’y perdre ! Résultat : les riverains ne 
reçoivent pas certaines publications. La ville va 
réfléchir à une solution pour clarifier cela. Une 
riveraine a profité du passage des élus dans cette 
rue pour leur signaler un lampadaire défaillant et 
un problème d’écoulement des eaux pluviales : 
les élus ont pris note pour une intervention au 
plus vite.

Finis les demi-tours !
Camionnettes de livraison, camions poubelles, 
automobiliste peu scrupuleux... On s’en donnait 
à choeur joie pour les demi-tours à l’angle des 
rues de L’Isle et des Carrières. Avec au passage 
fréquemment un panneau de signalisation ou un 
lampadaire en souffrance... Les services techni-
ques vont poser des rochers, ce qui permettra 
également d’éviter à cet endroit le stationne-
ment de véhicule et faciliter la visibilité. 

Certains n’auraient pas eu le calendrier 
de collecte....
Spectacle affligeant devant certains pavillons de 
l’Avenue du Général de Gaulle lors de la visite 
de quartier où des déchets en tout genre en-
combraient les trottoirs ! Pour des questions de 
salubrité et sécurité, nous vous rappelons qu’il 
existe un calendrier précis des jours de collecte 
- téléchargeable sur le site www.sigidurs.fr ou  
www.saintbrice95.fr - et qu’il convient de le 
respecter. Dans ce secteur, les encombrants sont 
collectés le 3e jeudi du mois. Veillez à sortir 
vos déchets la veille au soir uniquement. 

Brûlage de déchets : interdit ou pas ?
INTERDIT ! Contrairement aux idées reçues, les 
feux de jardin sont en effet totalement interdits 
dans le Val-d’Oise, quel que soit le temps, qu’il 
pleuve, qu’il vente, qu’il neige... Cette disposition 
est applicable sur l’ensemble du territoire et ré-
sulte des articles L 1421.4 du Code de la santé 
publique et L 2542.1 et suivants du Code gé-
néral des Collectivités Territoriales, qui chargent 
le maire d’assurer le bon ordre, la sûreté et la 
salubrité publique au sein de la commune. Ces 
dispositions sont complétées  par le règlement 
départemental dont l’article 84 interdit le brûla-
ge à l’air libre des déchets ménagers et assimilés 
(déchets verts y compris).

Qui contacter pour l’enlèvement 
des tags ?
La Communauté de Communes de l’Ouest de la 
Plaine de France. L’enlèvement des tags et graffi-
tis est en effet une compétence intercommunale. 
Contactez les services techniques de la CCOPF 
au 01 39 91 12 12 pour une intervention avec 
une machine spécialisée.

Visite de quartier

L’occasion de dire ce qui va... 
et ce qui ne va pas !
Et l’occasion pour l’équipe 
municipale de revenir avec un 
carnet de notes bien rempli ! 
Décryptage des principaux 
points abordés lors de la visite 
de quartier du 10 octobre. Ça se 
passait du côté de l’avenue du 
Général de Gaulle, des rues Jean 
Cocteau, Docteur Goldstein et de 
L’Isle. En toute convivialité.

Maires-adjoints et conseilleurs municipaux présents : William Degryse, Angel Jean-Noël, Joël Dambrine, Chantal 
Nedellec, Roger Gagne, Michel Rey-Brot, Éliane Ganipeau, Marc Lebreton et Marc Guyot.
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La taxe foncière concerne uniquement les 
propriétaires de logements. La base d’imposition, 
appliquée à la taxe foncière, est proportionnelle à la valeur locative cadastrale  qui 
prend en compte la localisation du logement (la ville et le quartier), son ancienneté, 
sa taille et son confort (nombre de pièces, d’ouvertures, de points d’eau…). 
Le changement de la situation personnelle de Pierre, à savoir la composition de son 
foyer, lui fait perdre les abattements dont il bénéficiait auparavant. Cela entraîne donc 
une hausse de sa cotisation.  
Chaque année, le parlement vote la loi de finances qui revalorise la valeur locative. 
Cette année, elle augmente de 2,5% alors qu’en 2008 elle n’augmentait que de 
1,6%. On appelle cela l’effet base.

En 2007, la ville a entamé un plan de modération fiscale 
dans le but de revenir dans la moyenne des taux d’imposition 
pratiqués par les villes du Val d’Oise. 
Lors du vote du budget au conseil municipal le 26 mars 

2009, la ville a donc continué de baisser ses taux. 
Choix qui fait exception non seulement parce 
que cette année la majorité des villes françaises 
a décidé de les augmenter mais aussi parce 

que Saint-Brice pratique des taux inférieurs à la 
moyenne nationale. 

Quelle ne fut pas sa surprise 
lorsque Pierre, dont les enfants 

ont quitté le foyer l’année 
dernière, s’aperçoit qu’il devra 
finalement payer plus qu’en 

2008. Explications… 

Rassuré, Pierre s’est rendu au Trésor Public pour 
payer ses impôts fonciers 2009. Concernant sa 
taxe d’habitation, qu’il a reçu entre temps, il peut 
voir qu’elle évolue selon la même tendance et qu’elle 
est calculée selon le même principe.

La taxe foncière
1. C’est l’automne, les feuilles 
tombent, et pas que celles des arbres !

4. Mi-octobre, Trésor Public.

3. À quoi sert cette taxe ?

2. La base d’imposition, 
qu’est ce que c’est ?

Bien que la ville baisse son taux d’imposition, 
l’augmentation de la base vient contrebalancer 

l’effort consenti par la ville.

Elle permet d’alimenter le 
budget de la commune.

Le département 
du Val d’Oise et la 
région Île-de-France 
en bénéficient aussi. 

Le département a mis en place un Établissement 
public foncier destiné à l’acquisition de surfaces 
à bâtir et ainsi à faciliter pour les communes ou les 
intercommunalités la réalisation de logements. Cet 

établissement est financé en partie par la taxe 
spéciale d’équipement.

Elle finance la collecte et le traitement des ordures 
ménagères par le biais de la taxe d’ordures 
ménagères.

Elle est reversée aussi aux syndicats de communes : 

- SIECTU : Syndicat intercommunal pour l’étude et la création de 
transports urbains (ligne de bus 30-13 Saint-Brice / Piscop)

- Collège d’Enseignement Secondaire de 
Nézant (le fonctionnement et l’investissement du 

gymnase comme l’entretien du bâtiment, le personnel, 
etc.)

- SIAH : Syndicat Intercommunal d’Aménagement 
Hydrolique du Croult et du Petit Rosne 
(assainissement)

- Syndicat du lycée de Deuil-la-Barre

« Bien que les impôts soient impopulaires, 
ils sont la contrepartie des services et 

équipements demandés par la population » 

Joël Dambrine, adjoint au maire délégué aux finances
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Sport

Le dimanche 27 septembre dernier, le Cricket 
Club Saint-Brice 95 a atteint pour la premiè-
re fois de son existence la finale du cham-

pionnat de France. L’équipe de Saint-Brice s’est 
déplacée à Damazan (100 km de Bordeaux) pour 
jouer contre l’équipe de Bordeaux qu’elle avait 
déjà battue en ¼ de finale il y a trois ans. Mal-
heureusement, les joueurs de Saint-Brice n’ont 
pas surmonté le stress de la finale. Néanmoins, 
ce fût un très bon match avec quelques résultats 
individuels impressionnants. Un résultat qui mé-
rite un petit détour sur l’histoire de ce club…
Selon le Président du club Chetan Kumar Patel, le 
cricket, développé par les Anglais, se jouait déjà 
en France au début du 20e siècle. Aujourd’hui, ce 
sport est devenu un sport national en Inde. Issu 
d’une famille ayant un grand intérêt pour le cric-
ket, Chetan Kumar a alors découvert cette dis-
cipline. Ainsi, la petite communauté indienne de 
Saint-Brice s’est rassemblée autour de ce sport 
dans les années 90. Ils ont créé le club CCSB95 
et se sont formés à l’arbitrage et ont inscrit une 
équipe auprès de la FFBSC (Fédération française 

de softball, base-ball et cricket). Il existe dans la 
région plus d’une quinzaine de clubs.
Tous les membres du club, licenciés à France 
Cricket, sont de Saint-Brice. Ce club est jeune 
par ses adhérents car le plus vieux sportif n’a que 
40 ans ! Après avoir joué en division régionale, ils 
comptent à présent une équipe en championnat 
division nationale 1 et une autre, au niveau au 
dessus, en Superleague. Sans oublier les 6 enfants 
âgés de 7 à 15 ans qui ne sont malheureusement 
pas assez nombreux pour former une équipe de 
11 joueurs. C’est pourquoi ils jouent en parte-
nariat avec d’autres clubs comme ceux de Blanc 
Mesnil et Drancy. 

 Un sport dépaysant

Il faut savoir que la saison commence en avril et 
se termine en septembre. De novembre à mars, ils 
s’entraînent les dimanches de 17h à 20h au cen-
tre CDFAS d’Ermont Eaubonne. A partir d’avril, 
ils vont s’entraîner à Chantilly, à 40 minutes de 
Saint-Brice, où ils ont construit en 2006 leur 
terrain sur le domaine du polo club. Endroit ver-
doyant et apaisant, c’est un vrai dépaysement. 
On compte une trentaine de matchs par sai-
son, sans compter les matchs amicaux. Que ce 
soit les entraînements ou les matchs, tout se 
passe les week-ends. Ce qui n’est pas négligeable 
lorsqu’on est pris en semaine par l’école ou le 
travail.
Le Centre National pour le Développement du 
Sport, organisme qui subventionne les associa-
tions dans leurs démarches de développement, a 

lancé une directive au club : favoriser la pratique 
de ce sport en famille. Ce fut un vrai succès pour 
le club qui a constaté que les enfants de 4-6 ans 
avaient un grand intérêt pour ce sport.

Beaucoup de projets en cours

Subventionné par la ville, le conseil général et 
d’autres organismes, le cricket club a de nom-
breux projets. C’est pourquoi le club recherche 
un ou plusieurs sponsors qui seraient intéressés 
pour les aider. Ils pensent construire un nouveau 
terrain en terre battue et non artificiel comme 
celui de Chantilly. Cela nécessite toutefois un en-
tretien régulier. Ils ont besoin également d’ache-
ter de nouveaux équipements (combinaisons, 
matériels…). Enfin, ils envisagent aussi de jouer à 
l’étranger comme en Angleterre ou en Belgique.

Le Cricket Club Saint-Brice 95
Composé d’une quarantaine de 
joueurs, ce club sportif mérite 
un petit coup d’œil. Discipline 
peu connue en France, le cricket 
est un sport qui demande 
de l’adresse, du sang froid et 
surtout un esprit d’équipe ainsi 
que beaucoup de respect pour 
l’adversaire.

Qu’est-ce que le 
cricket ?
Le cricket est un sport collectif de balle et de 
batte opposant deux équipes composées 
normalement de onze joueurs chacune. Il se 
joue généralement sur un terrain de forme 
ovale, en herbe, au centre duquel se trouve 
une zone d’une vingtaine de mètres de 
longueur appelée pitch, et à chaque extrémité 
de laquelle on trouve une structure de bois, 
le guichet (wicket). Une rencontre est divisée 
en plusieurs manches. Au cours de chacune 
d’entre elles, l’une des équipes essaye de 
marquer des points, et possède simultanément 
deux batteurs sur le terrain, chacun devant l’un 
des wickets. Un point est notamment marqué 
à chaque échange de position de ces deux 
joueurs lorsque la balle est en jeu. Leurs onze 
adversaires sont également présents sur l’aire 
de jeu. La balle est lancée par l’un de ceux-ci 
en direction du wicket d’un des deux batteurs. 
L’objectif de la seconde équipe est d’empêcher 
la première de marquer, principalement en 
éliminant les batteurs adverses, par exemple en 
détruisant le wicket avec la balle sur le lancer. 
Un match peut durer plus de 5h ! D’où l’intérêt 
d’avoir une bonne endurance.

Siège social : 12 rue de la 
Villa Marlière
Pdt : Chetan Kumar Patel
06 24 53 42 56
ccsb95@yahoo.fr
www.ccsb95.com

Cricket Club Saint-Brice 95
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En direct de la CCOPF

Karim Saouri a déjà 24 ans de Saint-Brice 
derrière lui. Depuis sa seizième année, le 
jeune homme a toujours profité de ses 

congés pour travailler. Animateur en centre de 
loisirs, commercial chez OTIS ou employé à la 
LCL… autant de postes différents qui lui ont per-
mis de trouver sa voie. A peine doté d’un diplô-
me en management et gestion commerciale des 
services, notre Saint-Bricien décide de monter 
sa propre entreprise. « Quitte à avoir un patron, 
autant que ce soit moi ! » confie le pensionnaire 
du quartier de la Plante aux Flamands.
Par souci d’économie, Karim a dû choisir une ac-
tivité où il pouvait dans un premier temps réali-
ser lui-même le « job ». 
Une première orienta-
tion vers le nettoyage 
classique. Le constat est 
sans appel : la filière est 
bouchée. Mais il en faut 
plus pour démotiver no-
tre jeune entrepreneur. 
Le déclic ?  Un procédé judicieux et innovant. Ex-
plications de l’intéressé, « j’ai développé Auto-
cleaner, un service à la personne proposant un 
nettoyage automobile à domicile et écologique. 
Avec un seul verre d’eau, je nettoie l’intérieur et 
l’extérieur de votre voiture. »
Un résultat qui laisse pantois. Surtout lorsque l’on 
sait qu’un lavage au rouleau nécessite en moyen-

ne 300 litres d’eau et 250 litres au karcher. 
Basé sur le même principe qu’un « vaporetto », 
l’engin crache de la vapeur et dans le même 
temps aspire les saletés. Contrairement aux 
stations traditionnelles de lavage, l’équipement 
utilisé par « Autocleaner » permet de retirer les 
tâches d’un véhicule du sol au plafond. Capable 
d’agir dans tous les recoins de l’automobile, un 
décrassant universel va jusqu’à traiter tous les 

circuits d’aération.
Le timing pour un 
nettoyage complet 
de votre voiture ? De 
40  minutes à 1h30 se-
lon la taille et surtout 
l’état du véhicule.
Lancé en janvier der-

nier, ce service attire nombre de particuliers qui 
n’ont ni le temps, ni l’envie de se plier en quatre 
pour nettoyer leur voiture.
« Il y a quelques mois, nous avons fait une dé-
monstration à Paris-Nord et le bouche à oreille 
a très bien fonctionné » confie Karim.
Côté clients professionnels, Autocleaner compte 
déjà parmi ses clients des comités d’entreprises, 

des concessionnaires et des loueurs.
En attendant Karim contemple avec sérénité 
son ascension, « il y a quelques semaines, nous 
avons remporté un prix au concours des jeunes 
entrepreneurs du Val d’Oise. Mais je ne me repo-
se pas sur mes lauriers car la concurrence est fé-
roce. Prochaine étape pour l’entreprise ? Mettre 
en place une station de lavage écologique fixe » 
conclut notre Saint-Bricien.
Tél. : 01 39 81 06 55 
Site web : www.autocleaner.fr

La nouvelle garde de l’écolo-business

« Un seul verre 
d’eau pour nettoyer 

l’intérieur et l’extérieur 
de votre voiture»

« L’économie verte » connaît 
un véritable boom. Mais des 
territoires restent à conquérir 
et des marchés à inventer. 
De nouveaux pionniers ont 
mesuré tout le potentiel de ce 
nouvel El Dorado. Portrait de 
l’un d’entre eux.

Karim Saouri en 
quelques dates 
1985 S’installe à Saint-Brice. 
 

2008 Obtention de son diplôme en 
management et gestion commerciale des 
services. 
 

Janvier 2009 Lancement de 
son activité « Autocleaner ». 
 

Septembre 2009 Primé 
au concours des jeunes entreprises du Val 
d’Oise.

Théâtre Silvia Monfort
«Boomerang» 
lance la saison culturelle

L 'ouverture de la saison 2009/2010 du Théâ-
tre Silvia Monfort a créé la surprise avec une 
production issue des talents locaux mais déjà 

reconnue sur les meilleures scènes nationales. 
Boomerang, mis en scène par Eric Checco (direc-
teur du théâtre) et chorégraphié par le Saint-Bri-
cien P-Fly, est un ballet contemporain construit à 

partir de danses urbaines. 
Pour réaliser ce spectacle, le met-

teur en scène à auditionné 70 jeunes danseurs 
de la région pour n’en retenir que 7, dont notre 
jeune entrepreneur écolo mentionné ci-dessus. 
Boomerang a été aclamé à Avignon en juillet der-
nier en utilisant la danse et les rythmes urbains 
comme seuls supports d'une série de messages 
en forme de tableaux. Jérôme Chartier, président 

de la Communauté de Communes de l'Ouest de 
la Plaine de France a rappelé que la promotion 
des talents locaux devait trouver sa place dans la 
saison culturelle intercommunale.
Une saison particulièrement riche en spectacles 
de très grande qualité choisis pour plaire à tous 
les publics, avec des valeurs sûres et des décou-
vertes. Des découvertes comme ce "boomerang" 
qui donne envie d'y revenir.
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Culture

Walter Moraël, artiste urbain 
(Mareil en France)

Le Streetcore ? Ça aurait pu être le troisième al-
bum de Joe Strummer et ses Mescaleros. Perdu  ! 
À défaut d’une touche musicale, Walter Moraël, 
alias Scape, avait piqué d’emblée la curiosité du 
visiteur sur son art. « J’ai inventé le terme il y a 
deux semaines. C’est la contraction du Street 
Art et d’un style hardcore », explique l’artiste de 

Mareil en France. « C’est avant tout un travail 
très visuel, simple. N’y cherchez pas de sens 
caché ». Se défendant de toute « volonté nova-
trice », l’artiste se revendique d’une culture de la 
rue, héritée de Sarcelles où il est né, et de Garges 
où il a grandi. À mi-chemin entre l’influence du 
manga et du graphisme, ses réalisations utilisent 
les supports en carton et la technique en pastel. 
En résumé, « l’exploration d’un univers combat-
tant la sclérose artistique ». 

Marjorie Mateille, peintre 
(Saint-Brice)

Une toute première exposition à domicile, ça se 
fête ! Pour cette Saintbricéenne de 32 ans, tra-
vaillant pour un notaire de Sarcelles, la peinture 
est un bien-être qui accapare tout son temps li-
bre. « Entrant dans une bulle », elle y représente 
ses émotions entre un abstrait tirant vers le som-
bre et un figuré feutré et sensuel. Spécialement 
pour le salon, elle a réalisé une œuvre coup de 

poing au sens caché. « Cette toile, réalisée avec 
du sable recouvert d’acrylique rouge vif, cache 
une phrase de quatorze mots. Le premier qui 
la découvre gagne une toile à la couleur de son 
choix... ». À bon entendeur ! 

Madeleine et François Barbosa, 
visiteurs (Saint-Brice)

« À défaut d’être des critiques d’art, nous appré-
cions l’originalité sur les salons. Là, nous som-
mes servis. Avec Dominique Emmanuel, nous 
avons découvert la technique coréenne du raku 
qui permet d’obtenir ces magnifiques cérami-
ques après cuisson. Nous avons aussi apprécié 
la technique photographique du diasec utilisée 
par François Bert, le style « Bauhaus » de Co-
rinne Blandel, la minutie de la peinture chinoise 
d’Arlette Choukroun ou la peinture empreinte de 
romantisme fatal et de mélancolie d’Alexandra 
Formeaux. Ça fait beaucoup de coups de cœur, 
mais nous avons vraiment aimé ».

Salon Art Pluriel

Le succès de l’éclectisme !

Du 1er au 12 octobre, le deuxième 
Salon Art Pluriel a accueilli dans 
les espaces Edith Wharton et 
Paul Eluard du centre culturel et 
sportif Lionel Terray, 17 artistes 
valdoisiens éclectiques. Peinture, 
sculpture, photographie et 
même du « Streetcore » étaient 
au programme de ce florilège 
d’originalités. 

La peinture de l’ Adamoise Alexandra Formeaux a mis en scène des personnages, 
“marionnettes du temps” et des histoires de couple teintées de mélancolie. 

Fruit de la patience et du raffinement de la peinture chinoise, les réalisations 
d’Arlette Choukroun ont honoré les paysages de l’Empire du Milieu. 

Dominique Emmanuel a fait découvrir une technique de cuisson largement méconnue 
(le raku) offrant de majestueuses céramiques de femmes. 

Catherine Loubet (Magny en Vexin) a honoré, grâce à la technique du trompe l’oeil, une 
aviation volant vers de nouveaux horizons. 
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Retour sur

Randonnée La Vaillantoise
27 septembre. Encore une grande réussite pour la VOSB qui a 
rassemblé 500 personnes pour les parcours VTT-VTC et plus de 100 mar-
cheurs durant l’après-midi. 

Festival du roman du terroir

Exposition sur le don du sang
Du 20 au 23 octobre. L’association pour le don de sang 
bénévole, à travers leur exposition, a pu sensibiliser notamment deux classes 
de 3e du collège de Nézant sur le don de sang, de moelle osseuse ou d’autres 
organes.

Buffet campagnard dansant
13 octobre. Le CCAS a organisé un déjeuner avec après-midi dansant à la salle 
des fêtes Le Palladium. Animé par le groupe NEVADA, ce rendez-vous chaleureux a connu 
un grand succès auprès de la centaine de Saint-Briciens de plus de 55 ans. Étaient aussi 
présents les élus de l’équipe municipale William Degryse, Chantal Nedellec, Marlène Bar-
kats avec le maire Alain Lorand, lesquels remercient l’équipe du CCAS pour le travail fourni.

Le travail à l’honneur
14 octobre. Une cérémonie a eu lieu en mairie pour remettre à une 
quarantaine de saint-briciens un « diplôme de la médaille du travail ».

Vie libre chez les Belges !
10 octobre. Vie libre est un mouvement reconnu d’utilité publique en France mais 
également implanté en Belgique. C’est pour cette raison qu’une quinzaine de membres de 
la section de Soisy, qui regroupe douze villes dont Saint-Brice, a embarqué en direction 
de Bruxelles. La rencontre avec les amis Vie libriens belges fut très chaleureuse et les Val 
d’oisiens ont pu constater que l’amitié qui règne à Vie Libre était largement partagée au 
delà de la frontière. Si les échanges sur la maladie avec ses dépendances physiques, 
psychiques et sociales ont été convergents, on note des différences de structure et de 
reconnaissance par les pouvoirs publics. Les Belges ont pu envier la structure française 
et la section locale de l’association de Soisy. Les échanges ont pu continuer tout au long 
de la visite guidée et commentée par les hôtes d’un jour. La journée s’est terminée par un 
traditionnel moules/frites. Le dimanche fut l’occasion de visiter Bruges et ses canaux. Les 
plaisirs retrouvés d’une « Vie Libre ».
Vie Libre mouvement d’anciens buveurs : 01 34 17 08 92 - 06 63 09 18 98
Permanences gratuites (groupe de parole) pour les malades et leur entourage

17 et 18  
octobre. Ce salon 
a rassemblé 17 auteurs 
écrivant sur les régions 
comme la Bretagne ou 
l’Auvergne, mais aussi 
sur notre département, 
dont des communes 
avoisinantes. On comp-
tait notamment trois 
Saint-Briciens : Isabelle 
Suzanne, et Messieurs 
Costantinis et David.
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Vie politique

 
 
Bonne saison théâtrale 
2009-2010 !

En juillet 1999, la loi Chevènement relative au 
renforcement et à la simplification de la coopéra-
tion intercommunale, réorganisait les structures 
existantes pour promouvoir les communautés de 
communes.
En 2002 la CCOPF (Communauté de communes de 
l’Ouest de la Plaine de France) naissait. Elle regrou-
pe un ensemble de six communes autour de deux 
villes de plus de 12000 habitants.
La CCOPF présente des avantages non négligeables 
pour SAINT-BRICE : 
-  des économies d’échelle sont réalisées chaque an-

née dans tous les secteurs
-  la mutualisation des structures permet une offre 

plus riche et plus variée.

Le théâtre Silvia Monfort rentre dans ce cadre et le 
programme de la saison culturelle à venir témoigne 
de cette richesse et de cette variété.
Ce jeudi 8 octobre 2009, comme chaque année, 
le président de la Communauté de communes de 
l’Ouest de la Plaine de France, M.Jérôme Chartier, et 
la présidente de la commission théâtre, Mme Mar-
celle Cayrac, ont présidé la cérémonie d’ouver-
ture de la saison culturelle 2009-2010 au théâtre 
Silvia Monfort. Ce n’est pas seulement Saint-Brice, 
ce sont les communes Domont, Ézanville, Bouffé-
mont, Piscop et Moisselles composant la CCOPF 
qui étaient à l’honneur ce jour-là. Son président 
Jérôme Chartier l’a d’ailleurs rappelé dans son dis-
cours inaugural.
N’oublions pas que cette belle réalisation ainsi que 
les femmes et les hommes qui la font vivre sont 
un avantage, un atout, une fierté pour Saint-Brice, 
et une infrastructure utile à nos nombreuses asso-
ciations. 
Bonne saison 2009-2010 au théâtre Silvia Monfort

Les 25 élus de la liste majoritaire « Union 
pour Saint-Brice » conduite par Alain Lorand.

 
La maison de convalescence 
vient d’être rachetée dans la 
précipitation : pourquoi ?

Cette propriété, non rentable et hors norme pour 
l’Hôpital Saint-Joseph, était vouée à la vente depuis 
longtemps, ce que la Municipalité savait depuis des 
années. Or, aujourd’hui, le Conseil Municipal est 
quasi mis en demeure de voter un million d’euros 
pour cette acquisition dans l’urgence. Comment 
appréhender ce projet sans la moindre étude sé-
rieuse sur les coûts et le devenir de cette maison ? 
On peut avoir quelques doutes sur les compétences 
d’A. Lorand et des quelques élus proches qui ont 
décidé cette acquisition dans de telles conditions.

Préserver les propriétés historiques, nous y sommes 
plutôt favorables, mais pourquoi avoir laissé pas-
ser les ventes de La Demeure de l’Ecuyer avec son 
grand parc, et la demeure des Sœurs de la Charité 
sans réagir, et acheter précisément cette ancienne 
Maison de Convalescence au prix le plus fort ?

Au moment où toutes les communes anticipent 
des jours difficiles consécutifs à la crise, A. Lorand 
et son équipe se lancent dans l’achat d’une pro-
priété historique sans compter, s’agissant d’argent 
public on s’attendrait à plus de rigueur.

Nous avons donc fait des réserves sur cette façon 
de procéder qui ne sera pas sans conséquence sur 
nos impôts futurs.  

Michel Moha, Gérard Huyet, Pierre Baudin,  
Jean-Pierre Bouges

 
 
 
 
 
 
Pas de texte reçu.

Expression des Conseillers n’appartenant pas 
à la Majorité Municipale

(Article L2121-27-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui limite le contenu du bul-
letin à la diffusion d’informations « sur les réalisations et la gestion du conseil municipal… »).

Expression de la 
Majorité Municipale
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à savoir...

Partir l’esprit tranquille en vacances

Tout au long de l’année, la municipalité 
met en place l’Opération Tranquillité 
Vacances qui vous permet de partir en 
congés tout en laissant votre habitation 
sous surveillance.
Pour bénéficier de ce service gratuit, 
il vous suffit de signaler vos dates de 
départ et de retour à la police municipale 
ou nationale qui associeront leurs 
moyens pour surveiller votre bien.
Ainsi, au cours de leurs patrouilles 
habituelles, les policiers vérifieront 
que tout semble normal chez vous. 
Votre inscription doit s’effectuer 72h 
avant le début de vos vacances à 
l’aide du bulletin ci-dessous, que vous 
devez renvoyer à l’une des adresses 
suivantes : 
-  Bureau de la police municipale 

Hôtel de Ville 14, rue de Paris 
Tél : 01 34 29 42 17

-  Bureau de la police nationale 
Centre commercial des Vergers 
Tél : 01 39 33 43 30

> Naissances
MAOUCHE Andy, le 1er avril
UVINA--MONTEILS Eliot, le 6 août
DOIZON Nathan, le 16 août
FILET Willem, le 17 août
CARMAGNAT Jade, le 18 août
COLIN Cameron, le 26 août
ZEPP Virginie, le 28 août
RACCAH Shaïly, le 28 août
TESTULAT Paul, le 3 septembre
HANANIA Shirel, le 22 septembre 
La Ville adresse ses sincères félicitations aux 
parents.

> Mariages
SIMON Frédéric et BONNIER Stéphanie, le 12 septembre 
La Ville adresse ses vœux de bonheur aux jeunes 
mariés.

> Décès
BERTRAND Jean, 71 ans, le 29 août
KAS Maurice, 69 ans, le 1er septembre
BERMANN épouse RAYNAUD Marie-Catherine, 60 ans, le 
3 septembre
POUYET Alain, 67 ans, le 6 septembre
MARIETTE Gilbert, 83 ans, le 14 septembre 
La Ville adresse ses condoléances à la famille.

Carnet

Votre député Jérôme Chartier assure une 
permanence à l’Hôtel de Ville de Domont le lundi 
de 17h30 à 19h30. Merci d’annoncer votre 
venue le lundi matin au 01 39 35 55 01.

Sa suppléante, Marcelle Cayrac, assure une 
permanence à l’Hôtel de Ville de Saint-Brice-
sous-Forêt essentiellement sur rendez-vous au 
01 34 29 42 00.

Permanences

> Consultations gratuites d’avocats sans 
rendez-vous en mairie de 10h à 11h45 : les 
samedis 7 novembre et 5 décembre

Consultations

Ramassage des ordures ménagères : 
- les rues en bleu : jeudi 
- les rues en rouge : lundi et jeudi
Ramassage des déchets recyclables : lundi
Vous pouvez désormais mettre vos journaux, 
magazines, papiers directement dans votre 
poubelle jaune.
Ramassage des déchets végétaux : 
- pour le secteur A : lundi 9 et 23 novembre, 7 
décembre 
- pour le secteur B : mardi 10 et 24 novembre, 
8 décembre 
Ramassage des déchets encombrants : 
- pour le secteur A : jeudi 12 novembre (2ème 
jeudi du mois) 
- pour le secteur B : jeudi 19 novembre (3ème 
jeudi du mois)
Merci de sortir vos déchets la veille au soir.

Notez-le

Hôtel de ville : 14, rue de Paris
95 350 - Saint-Brice-sous-Forêt
Directeur de la publication : Alain Lorand
Directeur de la rédaction : Angel Jean-Noël
Rédaction/Photos :
Stéphan Raphaël, Sophie Hay (Service communication), 
RDVA
Publicités : ERF (01 34 28 58 56)
Maquette - Impression : RDVA (01 34 28 58 41)
Tirage : 6 300 exemplaires - Dépôt légal à parution
Site internet : www.saintbrice95.fr
E-mail : servicecommunication@saintbrice95.fr

La ville remercie les associations pour leur 
collaboration et les annonceurs pour leur 
participation.

SAINT-BRICEMag

Seconde modification du PLU

Une enquête publique sur la seconde 
modification du Plan Local d’Urbanisme 
aura lieu du lundi 2 novembre au mercredi 
2 décembre inclus.
Le commissaire enquêteur assurera ses 
permanences les jours suivants :
- lundi 2 novembre de 9h à 12h
- mardi 17 novembre de 14h à 17h
- samedi 21 novembre de 9h à 12h
- mercredi 2 décembre de 14h à 17h
Aux services techniques et urbanisme au 
7, rue de la Forêt à Saint-Brice.
Tél. : 01 39 33 24 78

Inscriptions 
dans les centres de loisirs

Pour les vacances de Noël (du lundi 
21  décembre au jeudi 31 décembre), 
vous pouvez inscrire votre enfant du lundi 
9 novembre au lundi 30 novembre au 
service enfance en mairie.
Tél : 01 34 29 42 30

Une nouvelle diététicienne

Raphaëlle Fellous, diplômée depuis octobre 
2008, consulte à domicile. 
Tél : 06 11 96 02 46

Alain le magicien

Alain Bo, depuis 10 ans, subjugue petits et 
grands avec ses sculptures sur ballons, ses 
tours de magie et son art du close up. Pour 
un mariage, un anniversaire ou toute autre 
occasion, n’hésitez pas !  
Tél : 06 64 15 15 65

Technicien de maintenance 
informatique

Kevin Teixeira, installé depuis 3 mois sur 
notre ville, intervient pour résoudre vos 
problèmes de PC, internet, etc. Que vous 
soyez un particulier ou un professionnel, il 
s’adaptera à vos besoins.
Tél : 06 66 46 11 61

À noter Nouveaux commerces

Ville de Saint-Brice-sous-Forêt
Hôtel de Ville : 14 rue de Paris - 95350

Standard : 01 34 29 42 00 
Fax : 01 39 94 48 52

E-Mail : info@saintbrice95. fr
 Site Internet : www.saintbrice95. fr

OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Nom : ………………………………………………………
Prénom : ………………………………………………….
Adresse : ………………………………………………….
………………………………………………….
Type d’habitation : ❑ Appartement  ❑ Maison
Si vous occuper un appartement veuillez inscrire le code 
d’entrée : ……….
Alarme : ❑ Oui  ❑ Non
Absent : Du ……………… Au ……………… inclus
Personnes à prévenir en cas d’incident :
Nom : …………..………. Prénom : ……………….……..
Téléphone : ………………….………….
Je soussigné (e) …………………………………………... 
autorise la Police Municipale/Nationale de Saint-
Brice-sous-Forêt, à pénétrer, sur ma propriété et 
éventuellement à l’intérieur de mon habitation dès la 
constatation d’un fait anormal.

Fait à Saint-Brice-sous-Forêt, le ………………………
Signature précédée de la mention « Lu et approuvé ».



Mobilisons-nous pour 
le 15e Téléthon de Saint-Brice 

4 et 5 décembre 2009
De très nombreuses manifestations vont  être organisées tout au long de 
ce Téléthon 2009 comme vous pourrez le constater sur le programme.
Chaque année, notre objectif est d’améliorer notre chiffre 
(33 607 € en 2008) et grâce à une grande mobilisation, 
depuis 14 ans, ce défi est relevé.
C’est le résultat d’une action commune menée par :
- tous nos bénévoles 
- de nombreuses associations de Saint-Brice,
- nos fidèles sponsors et la municipalité de Saint-Brice,
- et vous qui venez participer à nos manifestations, consommer à notre 
barnum restauration, nous déposer vos dons.

Venez nous rejoindre, nous vous attendons encore plus nombreux.

Venez faire vos dons au théâtre 
Silvia Monfort !

Renseignements :
01 34 19 40 90 - 06 87 36 08 18

01 39 94 20 59

 Les Abeilles - Art de Vivre - Le Club Cycliste de Pierrefitte - les Donneurs de sang - l’École de Danse de 
Bouffémont - l’École Kim Long - E.S.F. - le F.C.A. – Kani & co - Le Lion’s Club – le Poney Club - Marche 
& Détente – O.R.C.S. – Saint-Brice Athlétisme – Saint-Brice Pétanque – Saint-Brice Judo - Le S.T.B. Tir 
–  l’U.N.C. - Vis ta Ville - les écoles primaires - le C.E.S. de Nézant.

Associations participant au TÉLÉTHON :

Vendredi 4 décembre
À partir de 14h :
•  Sur les espaces verts G. Brassens, 

toute la famille peut venir courir et 
apporter sa contribution au cross des 
écoles. Participation des 4 écoles pri-
maires de Saint-Brice.

•  Des bénévoles réaliseront vos paquets 
cadeaux dans les galeries Carrefour et   
Leclerc - Vente d’objets & de confi-
tures au théâtre Silvia Monfort. 

 

À partir de18h :
•  Nos fils rouges - 24h de vélo sur 

home-trainer & jeux P.C. en réseau 
À partir de 19h :
• Barnum Restauration avec une soirée 
« Choucroute ».
•  Repas de fruits de mer du Lions Club 

Piscop/Saint-Brice à la cantine de la 
Plante aux Flamands.

À 20h 
•  Spectacle de danse (modern jazz - 

flamenco - salsa - country) au théâ-
tre Silvia Monfort (vente de billets au 
théâtre les 1er, 2 et 3 décembre de 
19h à 20h et le 4 à partir de 18h).

À 20h30 :
• Ateliers & démonstrations d’arts 
martiaux au gymnase Lionel Terray.

Samedi 5 décembre

À partir de 9h :
•  Concours Fédéral de Judo - Buvette 

et restauration au profit de l’ A.F.M.
De 9h à 12h :
•  Une marche Ville & Forêts. Rendez-

vous à 9h place de l’Église ou 9h15 à 
Lionel Terray.

De 9h à 18 : 
• Concours de tir avec initiation - stand 
de tir à Lionel Terray.

De 10h à 18h :
•  Pour me comprendre, essaie mon 

handicap - Parcours du combattant 
au quotidien.

À partir de 11h :
Le barnum vous propose des grillades, 
des frites, des sandwiches.
De 11h à midi : 
•  Dans la galerie marchande de Carre-

four : L’as tu vu le petit bonhomme 
rouge  - défilé par les petits lutins.

À partir de 14h :
•  Jeux de société (belote, scrabble, do-

mino, triomino) à la R.P.A. - Ouvert 
à tous.

À 17h :
•  Spectacle de hip-hop au théâtre 

Silvia Monfort (vente billets idem 
spectacle de danse.)

En soirée :
• Tirage de la tombola et le jeu  « de la 
vache qui tache ».

•  Jusqu’au 5 décembre : pour 2 €  lavez votre voiture chez Neubauer (Peugeot 
Nissan)

•  Le 15 novembre à 14h : concours de pétanque - terrain des boulistes 
derrière la mairie

• Le 27 novembre à 20h30 : grand loto à la salle des fêtes « Le Palladium »
•  Le 28 novembre : repas dansant. 35 € - sur réservation au 06 82 85 09 91




